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PROCES-VERBAL 
 

 

Réunion du 29/11/2021 

Président : M. Ezzeddine MASMOUDI 

Présents : M. Gaston GUENA - M. Pierre-Yves KERLOC'H 

Excusés :  M. Arnaud CIVIT - M. Jean-François CHERUBIN - M. Ndala MAKANGU 

Absent : Représentant C.D.A 

Assiste : Hamid BELMAHI 

 

 
Ouverture de la séance à 19h05 

 

INFORMATIONS 

- Rappel du rôle de la commission C.D.P.M.E 

  Le Président de la commission rappelle aux membres présents le rôle de la C.D.M.P.E 

- Voir avec le président de la CDA la désignation d'un représentant d'arbitrage afin d’assister à toutes les réunions de la 

C. D. P. M. E 

-  Lundi 10/01/22 : Formation délégués des clubs (mail à adresser aux clubs pour envoyer leurs délégués volontaires) 

Avertir la C.D.A 

Match n° 23409247 Paris Sport Culture / AS Paris du 05/12/21 

(Hors présence de M. MASMOUDI)  

Proposition de la présence d'un trio arbitral efficace, d'un représentant du Comité Directeur et d'un délégué. 
M. GUENA s'est proposé en tant que volontaire pour cette mission. 

Match n° 23404289 Espérance Paris 19 / ES 16ème U14 D1 du 12/02/22 

Après lecture du rapport de l'arbitre : 

La commission décide de convoquer les Présidents et Educateurs des deux clubs pour sa réunion du 17/01/22.  

Désignation de 3 arbitres. Le paiement de l'arbitre central sera à la charge du club recevant, celui des assistants à la 

charge des deux clubs.  

Désignation d'un délégué et d'un Représentant du Comité Directeur. 

 

Commission C.D.P.M.E 
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- Faire le point sur les prochaines détections des matchs à risque. 

 Match n° 23965275 Enfants Passy / AS Paris U18 D3. A du 27/03/22  

Convocation le 07/03/22 des Présidents des 2 clubs, Educateurs et Capitaines. 

- Désignation d'un responsable de la rédaction des PV de la C. D. P. M. E ; 

Mr P-Y KERLOC'H est proposé par le Président de la commission, ce dernier accepte. 

Séance levée à 20h15.  


